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QUESTIONS GÉNÉRALES 

Questionnaire sur l�utilisation des normes 

Note du secrétariat* 

 Désireux de suivre l�application des normes au niveau national, le Groupe de travail, à sa 
session de novembre 2006, a demandé au secrétariat d�établir une liste de questions à adresser 
aux pays afin de réunir des renseignements sur l�utilisation qui est faite dans la pratique des 
normes CEE-ONU. 

 Faisant suite à cette décision, le secrétariat a établi le questionnaire présenté ci-après en 
s�inspirant des observations formulées par les sections spécialisées. 

                                                 
* Le présent document a été soumis par la Division du commerce et du bois après la date limite 
fixée pour la documentation officielle, faute de ressources disponibles. 
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QUESTIONNAIRE SUR L�UTILISATION DES NORMES CEE-ONU 
AU NIVEAU NATIONAL 

Application Appliquée 
Normes 

CEE-ONU Obligatoire 
depuis Facultative* Au stade de 

l�exportation
Au stade de 

l�importation

Dans le 
commerce 
intérieur 

Organisme 
d�inspection

Fruits et 
légumes frais 

      

Pommes        
Raisins de 
table 

      

�       
Produits secs 
et séchés 

      

Amandes 
décortiquées 

      

Pommes 
séchées 

      

�       
VIANDE       

Bovine       
Ovine       
�       
Plants de 
pommes de 
terre 

      

�       

* Veuillez préciser la fréquence de leur utilisation («W» pour une large utilisation, «L» pour une 
utilisation peu fréquente). 

 Veuillez indiquer ci-après si les parties qui participent à la filière d�approvisionnement 
connaissent les normes CEE-ONU, si elles les jugent utiles et si les normes nationales ou 
régionales sont différentes des normes CEE-ONU; dans l�affirmative, veuillez en indiquer la 
raison. 
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